
signe à la chambre :de supprimer la suspension 
comme étant une mesure qui discrédite la sous-
ofticier aux yeux de ses subordonnés et n'at
teint pas le but que se sont imaginé ceux qui 
ont inventé cette mesure préalable. 

On dit aussi qu'il est question de décider que 
tous les sous-officiers,à moins qu'ils n'en soient 
provisoirement privés par mesure de discipline 
jouiront de la permission permanente de mi 
nui t . 

L o s C o m p a g n i e s m i x t e s e n T u n i s i e . — 
On sait qu'il est question de créer en Tunisie, 

douze compagnies mixtes composées d'Luro-
peens et d indigènes, chaque compagnie com
prenant des troupes de trois armes, infanterie, 
ca alerie, artillerie. 

Aussitôt que la loi sera votée, six compagnies 
seront immédiatement formées, les six autres 
obtenues par le dédoublement des premières 
seront formées a partir du 1" novembre 1882. 
L'administration de chaque compagnie mixte 
sera conforme a celle des compagnies de fusi
liers de discipline, et elles pourront être ulté
rieurement groupées en bataillons, escadrons et 
batteries et même en régiments. Dans ce der 
nier cas. il pourra être formé quat re compa
gnies nouvelles par un nouveau dédouble
ment . 

Voici, d'ailleurs, deux é ta t s qui editieront 
complètement nos lecteurs sur la composition 
des dites compagnies. 

I ; T A T A . 

Composition ô.'unc des si.v premicrescompagnies 
mixtes 

Officiers (dont 4 indigènes;. 10 
Fantassins français 1M 
Fantassins indigènes (dont 30 muletiers) l u 
Cavaliers français 11 
Cavaliers indigènes. 33 
Artilleurs français 11 
Artilleurs indigènes. 33 
Chevaux d'officiers. 10 
Chevaux de troupe. •* 
Mulets. 53 

Total pour une compagnie : 
10officiers (dont 4 indigènes); '-«La 

tlt hommes (dont 210 indigènes), 
122 animaux. 

Soit pour six compagnies : 
00 officiers : 

2 971 hommes (dont 1.200 indigènes ; 
732 animaux. 

ÉTAT B. 
Composition d'une compagnie mi.rte, après le 

dédoublement des six premières etnnjia-
anies. 
Officiers 10 
Fantassins rançais. 68 
Fantassins Indigènes. 144 
Cavaliers français. 10 
Cavaliers indigènes. 33 
Artiheurs français. 11 
Artilleurs indigènes. 33 
Chevaux d'officiers. 10 
Chevaux de troupe. H 
Mulets. Sa 

Total pour une compagnie: 
lu ofiiciers: 

293 hommes (dont 210 indigènes; 
121 animaux 

Soit pour 12 compagnies : 
120 officier.- ; 

3.988 hommes (dont 2.530 indigènes; ; 
1.152 animaux. 

Cet effectif total se décompose par orme en 
2,514 fantassins. 510 cavaliers, 538 arti l leurs. 

Le comité consultatif de santé est composé 
ainsi qu'il suit : 

M. Legouest. médecin inspecteur généraljpro-
sident 

I I . Didioi, médecin inspecteur, membre. 
AL Perrin, médecin inspecteur, membre. 
M. Champenois, médecin inspecteur, membre. 
M. Colin, médecin inspecteur, membre. 
M. I_>ai;a. médecin inspecteur, membre. 
11. Coulier. pharmacien inspecteur, membre. 
M. Peruy, médecin principal de 1 " classe, est 

a t taché au Comité en qualité de secrétaire. 

CHRONIQUE LOCALE 
ROUBAIX 

L e c o n c o u r s d e m u s i q u e . — L a C o m m i s 
s ion d o r g a n i s a t i o n d u C o n c o u r s d e m u s i 
q u e a l ' h o n n e u r d ' i n f o r m e r le p u b l i c qu 'e l le 
e s t é t r a n g è r e à ia c o n v o c a t i o n d e s m a î t r e s 
d 'hô te l s , a u b e r g i s t e s , e t c . , a v a n t p o u r ob
j e t l e u r r é u n i o n chez M. S i n i œ n s , ca fe t i e r . 
à l ' in i t ia t ive d u q u e l c e t t e m e s u r e s emble 
a v o i r é té p r i s e . 

Une s o u s c o i n m i s s i o n d c s l o g e m c n t s . d n n t 
un d é l é g u é e s t en p e r m a n e n c e à l ' H ô t e l - d e -
Ville. p r é p a r c a c t u e l l e m e n t u n t r a v a i l de 
n a t u r e à d o n n e r s a t i s f ac t i on à t o u s les in
t é r ê t s e n g a g e s . 

L a c i r c u l a i r e s u i v a n t e a é t é e n v o y é e a u x 
m a î t r e s d ' hô t e l s e t a u b e r g i s t e s de K o u b a i x : 

Le concours de musique qui au ra lieu les M 
et 14 août prochain, devant a t t i rer un grand 
nombre de sociétés dans la ville de Itouhaix, 
l 'Administration municipale désire être fixée, a 
l 'avance, su r les moyens dont vous disposez 
pour nourrir et loger un certain nombre de ces 
sociétés. 

Je vous serai obligé de remplir et de me faire 
parvenir la déclaration ci-apres sous le plus bref 
délai possible. 

Agréez, M. . l 'assurance de ma parfaite 
considération. 

Le Maire, P . Fl.ll 'o. 
S u i t u n e d é c l a r a t i o n a in s i c o n ç u e : 

1 Je soussigné (nom et prénom), demeurant 
rue (domicile), déclare pouvoir loger et nourrir 
{nombre) personnes, au prix de (somme) par 
tête et par jour . 

La pets ion se composera de : 
1° le matin, de . . . . 
2" a m i d i , d e . 
3° le soir, de 

Koubaix, le . 

U n h o r r i b l e a c c i d e n t à C r o i x . — O n a 
t r o u v é c e t t e n u i t , v e r s d e u x h e u r e s , s u r 
l a vo ie d u c h e m i n d e fer e n t r e C r o i x e t Li l 
le , u n c a d a v r e d o n t l a t è t e é t a i t l i t t é r a l e 
m e n t d é t a c h é e d u t r o n c . 

Le c o r p s é t a i t r e s t é é t e n d u e n d e h o r s d e 
i a vo ie , p e r p e n d i c u l a i r e m e n t a u r a i l e x t é 
r i e u r ; l a t ê t e a é t é e m p o r t é e à u n e c e r t a i 
ne d i s t a n c e p a r la l o c o m o t i v e . 

O n s u p p o s e q u e ie m a l h e u r e u x a v o u l u 
t r a v e r s e r la vo ie , a u p a s s a y a du t r a i n , e t 
que le p ied lui a m a n q u é . 

De l à ce t é p o u v a n t a b l e a c c i d e n t qu i a d û 
a v o i r l ieu v e r s m i n u i t . L e s c o n d u c t e u r s n e 
se son t a p e r ç u e n r i en de l 'affaire. 

L ' i den t i t é d u c a d a v r e a é t é é t a b l i e c e m a 
t i n . 11 a é t é r e c o n n u ê t r e ce lu i d 'Emi l e Le-
c r e n i e r , â g e d e i ; a n s . h a b i t a n t chez s e s 
p a r e n t s , r u e de F r a n c e à K o u b a i x . Son 
p è r e est v e n u le r e c o n n a î t r e s u r les l i e u x . 

Ce g a r ç o n é t a i t s a n s t r a v a i l d e p u i s quel 
que t e m p s , il v e n a i t de q u i t t e r la Compa
gn i e des t r a m w a y s de H o u b a i x - T o u r c o i n g 
ou il é t a i t r e s t é s e u l e m e n t q u e l q u e s m o i s 
c o m m e coche r . 

2-, (Bride et cravache) M. Duthoit, de Mons-
en-Barœul; 

3 , (Porte-cigares à musique) M. Irénée Delo-
bel, de Marcq; 

1" surprise, if. Averlant, de Marcq; 
2-, M. Destombes, de Marquette; 
M', M. (irouillard, deMarq ; 
4 , M.Achille Delos, de Koubaix; 
ô \ M. Henri Picavet, de Marcq; 
<;•, M. Pierre Salembier, de Marcq. 
Nous ne saurions trop encourager la Société 

hippique de Marcq-en-Barœul daus cette bonne 
voie de divertissements équestres. Kn même 
temps qu'ils sont un souvenir de notre ancienne 
France, a sa plus belle époque de philantropie 
et de patriotisme, ils sont encore des exercices 
sains source de très intéressantes récréations, 
au tan t pour les cavaliers que pour l 'assis
tance. 

P e t i t e s affaires d u Pon t -de -Neuvi l i e . — I n 
vol de divers outils et d'une somme de 25 francs 
a été commis au domicile d'un maître-brique-
tier, l;éné Maes. Le vol aurait été le fait de 
trois de ses ouvriers, qui ont disparu sans lais
ser d'adresse. 

—Un journalier , nommé Henri Waeghem, ;"igé 
de 20 ans , se t rouvant en état d ivresse, a roué 
de coups une ménagère, nommée Ursule De-
blauw, chez laquelle il logeait. 

AVaegiiein a été arrêté . Les blessures de la 
femme Deblauw ne présentent aucune gravité 

U n cas d ' h y d r o p h o b i e à Marcq. — Depuis 
quelques jours,un chien à mine douteuse rôdait 
aux abords de l'Hospice. I n habitant voisin, 
M. Verbiest, a cru devoir l 'abattre, lundi matin, 
vers i l heures, aidé du garde-champêtre et d'un 
domestique de M. Paul Ducrocq, notaire. On 
avait de fortes présomptions de croire ce chien 
a t te in t d'hydrophobie. 

-Nous félicitons les auteurs de cette excellente 
mesure de sûreté publ ique. 

Oh ! les mar i s . . . . ! — Un excellent homme, 
Léon Vernys, ùgé de 40 ans, s ans profession, 
demeurant au Kisquons-Tout. est venu dé 
c l a r e r a la police que sa femme a disparu de 
puis plusieurs jours dn domicile conjugal. Elle 
l a abandonné avec trois enfants en bas-âge. 

LILLE 

CHOSES ET AUTRES 
l 'ne boutarié ancienne, mais inédite : 
Dumoune/. ;i -son aide de camp.en apprenant 

que d<>s envovegde la Convention venaient pour 
l ' interroger sur ses laits et gestes : 

— Leuro noms ? 
— Camus et Bancale. 
Dumouriez par tant d'un éclat de rire : 

j e u e m'étonne plus maintenant , da cette 
locution : « La justice informe ! » 

Expositions des chiens. 
l u monsieur fort distingue, mis a la derniè

re mode de Dyde-Par!;, se présente pour ache
ter une bête de choix. 

On lui montre plusieurs dogues de la plus 
grosse espèce, a la gueule ornée de crocs redou
tables. , . , . . . 

— Non.fait le monsieur fort disiingue.ee n est 
pas cela ! . . . 

o n lui amène d autres chien* pius terribles 
encore. . . . 

— Non. fait encore le monsieur, je voudrais 
un tout petit chien, [arec un certain sourire), 
mais ie voudrais qu'il fût enrage. 

Le prépose a la vente, t res-étonné : 
— Pourquoi, monsieur ? 
— Vous allez me comprendre fout de suite.. . 

J e suis gendre. 
On sait que parmi les volati les il n'y a que 

le perroquet qui ait la langue, cnaruue. Tous 
'es a u t r e - n 'ont pour langue qu'un cartilage. 

A un examen d'histoire naturelle, le profes
seur à un candidat ; 

— Ouel est l'oiseau dont la langue est charnue? 
LVIéve, interdit, regarde autour de lui et voit 

u a de ses camarades qui recourb'-son doigt sur 
son nez, pour lui indiquer le perroquet. 

— L'éléphant ' s'écrie aussitôt le candidat. 
Au Salon : . . . . 
L 'acteur Daubray se promené depuis le matin 

à t ravers l'exposition. 
Vers midi, il éprouve le besoin d'aller dé 

jeuner. 
— Allons casser une croûte, dit-il à un ami. 

Malheureux! .-écrie un gardien, si vous 
touchez a un de ces tableaux, je vous fais 
a r rê ter . 

Les mots de la fin : 
L'ne conséquence du divorce, k laquelle on 

n a peut être pas suffisamment îongé ; 
(irace à la loi. chaque citoyen français va être 

exposé à avoir plusieurs helles-mères.'!.' 

Uii gamin qu i p r o m e t : ("n gamin de 10 ans , 
|Ue son père n'est jamais parvenu aco i r iger . et 

qui donnait au maître d éco:e plus de fil à re 
tordre que tout le reste de la classe, vient d'être 
arrêté pour vol. Cet enfant se nomme Stanislas 
Bernard et demeure chez ses parents au Fort 
Maillez dans la t l rand ' l lue. 11 s'est approprié 
pour 150 francs de coupons appar tenant a la 
Compagnie des Tramw aysde Iioubaix Tourcoing, 
on se demande ce qui a pu pousser ce jeune 
garçon à commettre cet é t range larcin, et ce 
qu'il comptait taire des nombreux billets de car 
qu'il avait enlevés. 

Un plais i r dangereux.—Hier , vers six heures 
du soir, des gamins s amusaient à lancer des 
pierres dans la cour de l'école tenue par les re
ligieuses de la rue de l'Oramelet. Malgré des re
montrances réitérées, ces infants n'en conti
nuèrent pas moins leur jeu, an r isque de cas
ser des carreaux et de blesser les sieurs qui se 
trouvaient à l'inférieur de l 'établissement. Il a 
fallu l'intervention de la police pour met t re lin 
a cette scène. 

Source t h e r m a l e d e Saint Amand.— Lacom-
mission de permanence du Conseil général, s'est 
réunie mercredi apn s -midi,dans une des salles 
de la Prélecture, pour s tatuer sur la concession 
de l 'établissement thermal de Saint-Amand. 

Après uneassez longueseance,durant laquelle 
tous les concurrents ont été entendus la com
mission a remis à aujourd'hui le prononcé de 
sa décision. 

Nouve l l e s a r t i s t iques . — Notre concitoyen 
roaooxMt . i l , qui est pensionnaire de l'Ktat à 
l'Ecole de Borne, vient d'envover à Par is , pour 
l'Exposition annuelle de l'Ecole des Beaux-
Arts, deuxjgroupes personnifiant le Printemps, 
l'un en marbre , l 'autre en nlàtre. 

L'ouverture de cette Exposition aura lieu le 
20 courant. 

Nos poè tes du Nord . — Notre compatriote, 
M. Charles Manso, vient de remporter des suc -
ces qui lui font honneur . 

Il a obtenu au concours de la XI* Olympiade 
de l'Académie des poètes de Par is , une mé
daille d 'argent ; au concours ouvert à Nîmes 
par i'Acadé n i e poétique de France , une médaille 
de bronze-or. 

Nos félicitations à M. Manso. 

E x p o s i t i o n d 'a r t indus t r i e l . — A l'occasion 
des trains de plaisir, les dimanches 18 et 25 juin 
1SS2, le prix d entrée est fixé a 50 centimes. 

J e u x de hasa rd . — Ces sortes de jeux sont 
plus en vogue que jamais.Ceux, qui les tiennent, 
choisissent de préiérence les rues isolées, où 
leur petit commerce trouve toujours de nom
breux chalands et n'est guère inquiété par la 
police. C'est surtout aux petites ducasses de 
quartiers qu'ils aiment à étaler leur table et 
leurs des ; c'est là.qu'entre les tréteaux des sal-
tirkbanques et les baraques des marchands, ils 
at t irent de naïves victimes, de pauvres diables, 
désireux de grossir leur maigre bourse. Ces 
exploiteurs de la cupidité humaine ne voient 
jamais leur clientèle diminuer. Le jeu a de si 
inexplicables entrainements . La police ne sau 
rai t être trop sévère à cet égard. Elle semble le 
comprendre d'ailleurs, car depuis quelque temps, 
elle a fait plusieurs arrestat ions. Souhaitons de 
ne bientôt plus voir chez nous l'étalage au 
grand jour de ces révoltantes tromperies. 

P è l e r i n a g e à A m e t t e s . — Le comité des cer
cles catholiques d'ouvriers de lioubaix se rendra 
le 3 juillet prochain à Amettes, dans le Pas -de-
Calais, à la cérémonie qu'y doit présider Mgr 
Duquesnay, en l 'honneur de Saint-Benoît Labre . 

v o u s m e r e n d e z le v ie . Un p r é t e n d a n t de 
v i n g t s i x a n s . a v e c d e u x cen t mil le f r ancs , 
u n e famil le h o n o r a b l e , cl u n e c h e v e l u r e 
M o n d e c o n n u e les b lés , ce qui es t ia poésie 
i n d i s p e n s a b l e à ce l l e affaire, c es t un t r é s o r 
q u e le ciel n o u s e n v o i e . 

— Il n ' . s t p a s nob le , c r u t d e v o i r i n s i s t e r 
l e n o t a i r e . 

— L a l i i leUe lui p a r d o n n e r a c e d u l a u t en 
f a v e u r d e s a bel le j e u n e s s e 

— F i l s d ' un c a i s s i e r d a g e n t de c b a a g e 
s e u l e m e n t . 

— o u i . . . .le s a i s b ien . . . L e s t m o d e s t e . . . 
m o d e s t e , m a i s h o n o r é . L'n c a i s s i e r h o n n ê t e , 
m o n c h e r D e s p l a n c h e s , c 'es t un t i t r e de 
n o b l e s s e qui en v a u t b i en u n a u t r e , a l h y • 

— A i n s i . M. F i r m e r o l ne v o u s p a r a i t p a s 
î r o p i n d i g n e d ' une M o n t c u o n e t z ? 

L e b a r o n , qui a v a i t d e x c e l l e n t e s r a i s o n -
p o u r n e p a s se s c a n d a l i s e r d e » m é s a l l i a n c e s 
pos s ib l e s , lit e n t e n d r e un pe t i t b r u i s s e m e n t 
d e s l è v r e s don t s e s n o b l e s a ï e u x p e n d u s au 
m u r d u r e n t é t r a n g e m e n t se s c a n d a l i s e r . 

C 'é ta i t b i i . i i m p e r t i n e n t p o u r Ja noblesse , 
si i m p e r t i n e n t m ê m e et si M u r » e n u n e 
te l le b o u c h e q u ' u n s o u p ç o n — Je p r e m i e r 
— t r a v e r s a l ' e sp r i t du n o t a i r e 

— L a f u t u r e b a r o n n e d e M o n t c h c n e t z 
« e r a i t - e i l e u n e r o t u r i è r e ? p e n s a t-il. 

_ l i o n c h e r D e s p l a n c h e s . r e p r i t l e b a r o n , 
m a n i è c e a m a l h e u r e u s e m e n t ou h e u r e u s e 
m e n t comme il ™ u s P ' a i r a de Je p r e n d r e , 
i in e x e m p l e à i n v o q u e r d a n s s a p r o p r e 
f ami l l e . 

— Bah . ' 

A suivre. 

E n t r e Tourco ing R o u b a i x e t Li l le . — A 
partir d'aujourd nui. jeudi, 15 juin, a commencé 
le service d'été sur le réseau de la compagnie 
des chemins de fer du Nord. 

Oueiques modilications ont été apportées dans 
les heures de départ et d'arrivée des t ra ins sur 
notre tronçon de Tourcoing-iloubaix et Lille. 

Ail si le t rain qui quittai! Lille à 10 h. I n d u 
soir est remis à 1 0 b . 17; celui de 10 h. 42 a 11 h. 
Le train de 11 h. 45 est conserve. 

Pour Tourcoing-Koubaix, le train qui partait 
de Tourcoing à 1 b. 11 et de Roubaix à l h. 20, 
par t i ra a 1 h. 01 et a 1 h. 0.'; celui de 2 h. 11 de 
Jourcoing et de 2 h.2ti de Koubaix, par t i ra a 1 
h. .74 et à a. h. oi). Le train de :i h. 81 pour Tour
coing et 'J li, 4v pour Koubaix est maintenu. 

Chambre synd ica le des ourd i sseurs . — Une 
réunion trimestrielle et extraordinaire de la 
Chambre syndicale des ourdisseurs de Koubaix, 
aura lieu ie dimanche 18 juin 1882, â G heures 
précises, au siège de la société, estaminet du 
Carrousel, Place du Trichon. 

G y m n a s t i q u e e t a r m e s . — Le dimanche, 18 
juin, a 4 heures précises, il sera donné une 
grande fête de gymnastique et d'armes par la so 
cieté L'espérance, du Blanc-Uour.avee le con
cours de la fanfare des Tuileries. 

Voici le programme de cette fête, 
pRKMiKRii PAKTIK. — I. Allegro, Fanfare ' " — 

2. L'Tasis, fantaisie, fessier . — d. Marche et 
contre-marche, pa r l e s gymnastes. — 4. Mouve
ments d'ensemble, première série. — 5. Travail 
facultatif aux engins. —u. Trapèze double. 

I IEI 'XIKMK PARTIK. — 1. Marche militaire, fan
fare. — 2. fleurs des Bois. Van Perche. — 8L 
Mouvement d'ensemble avec Massues. — 4. Can
ine, Boxe, Chausson et Force. — 5. Gymnastique 
artistique. — o. Grande batoude. — 7. Serpenti
ne finale. 

TOURCOING 

Un n o u v e a u synd ica t . — A la suite de la 
mise en interdit de la retorderie de MM. Du
thoit frères, tous les retordeurs à façon de 
Lille se sont réunis et ont décidé de se consti
tuer en syndicat. 

La t e m p é r a t u r e . — Mauvais temps par conti
nuation, pourrions-nous dire en empruntant le 
langage de la Bourse et des affaires. 

c'est qu'en effet il pleut, il pleut sans cesse, 
o n dirait que la réserve de Saint-Médard est 
vraiment inépuisable. Ut un froid! à faire croire 
queA' i i / rmtles mois chauds et la canicule avec, 
nous en sommes arrivés, d un bond, aux mois 
noirs, au triste novembre et à ses frimats 

Et dire que cette charmante température s é-
tend su r la France entière ; JJU Nord au Midi, 
de l 'ouest au Levant, toutes les dépêches'ont 
une désolante uniformité: il pleut et il fait 
froid. 

I ne éclaircie cependant.Les correspondances 
de l 'ouest nous disent aujourd'hui que le baro
mètre y remonte quelque peu. C'est toujours 
uue espérance. Mais les vents sont toujours si 
mal places, que la continuation des pluies est 
probable. 

La température ne varie que fort peu en 
France ; elle reste au-dessous de la moyenne 
normale. 

Tandis que hier, à Moscou, par exemple, le 
thermomètre marquai t 1*",5, et cela dans la 
froide Kussie, il ne s'élevait à Lille que de 11" a 
peine! 

Au Caire, il at teignait 28° au même moment 
et a Constantinople, 26*. 

Mais cela n'est pas é tonnan t : ces deux pavs-Ià 
sont maintenant sur un volcan, landis quenous, 
nous descendons vers zéro... 

N.. . 

P o s t e s . — 11 est créé, à par t i r du 15 juin 1883, 
un train postal du matin entre Lille et Béthu-
ne. (Départ de Lille 5 h. 05 m )—(Ar r ivée â 
Ifethune (i h. 14 m.) 

La dernière levée pour les bureaux situés sur 
cette ligne, (Loos, l laubourdin , t o u r n e s , Au-
bers, Wavrin, Don-Annœulm. La Bassee, Cuin-
chy, Cambrin, Béthune,) sera faite à la Kecette 
principale, boulevard de la Libei té , à 4 h . ao 
matin et a la gare à 3 h. 15 matin. 

A dater de la même époque, le3 bureaux su i 
vants (Kieux. Avesnes-les-Aubert, Ouiévv, So-
lesmes, Saulzoir, Viesly, Lnglefontaine," Poix, 
Bertry, recevront le matin les correspondances 
expédiées de Lille, par le train n» 8, (10 h. 16 
Soir.; 

La dernière Jevée sera faite a la Recette 
principale, boulevard de la Liberté, â u h. 25 
soir et à la gare à 10 h. soir. 

D e u x m a u v a i s p a y e u r s . — Mardi soir, deux 
individus se rendirent a l 'estaminet Ducros, rue 
du Priez, et après avoir bu copieusement, refu
sèrent de payer, quand le quart d'heure de 
Itabelais lut venu 

La patronne de l 'établissement prévînt aussi-
têt la police, qui arriva pour ar rê ter les deux 
filous. 

A la vue de l'uniforme, les deux braves se 
mirent en position et administrèrent une volée 
aux agents et à la cabaretière; puis ils déguer
pirent au plus vite après cette tr iste équipée. 

Malheureusement pour eux, dans ta bagarre, 
ils avaient été reconnus et marcredi mat in , la 
police les arrêtaient à leur domicile. 

Ce sont les nommés Paul Long, âgé de 19ans, 
et Auguste Charvet, dit Gervais, âgé de 25 ans. 
Ils ont tous deux, comme profession, celle de 
lutteurs durant les foires et kermesses de la 
région, et de protecteurs (rien des théories 
économiques) pendant le reste de Tannée. 

Ils ont été mis tous deux à la disposition du 
Parquet. 

L e Carrouse l d e d i m a n c h e , à Marcq. — Si 
le temps avait été favorable, nous écrit-on de 
cette localité, la fête équestre aura i t été splen-
dide : son organisation était très complète. 
Néanmoins le carrousel a eu lieu. 

Vers 5 heures, au moment où les cavaliers 
arrivaient, une ondée a mis un certain trouble 
parmi les spectateurs; quelques-uns ont lâché 
pied, mais le grand nombre est resté ferme. 

Nous avonsdéja donné les noms des premiers 
lauréats , voici aujourd'hui la liste complète : 

l'rprix : M. Désirai Vaceste, de Mouscron; 
2-, M. Alexis Coulon, de Mouscron; 
9, M. Jean Agache, d'Hem; 
4 , M. Charles Nutte , d'Iiem; 
5', M. Adrien Ducroquet. d'Anappes: 
1" surprise : M. Paul Gouillaro, de Marcq; 
2 - ,M. Henri Noppe.de Neuville-en-Ferrain. 
Le secoed carrousel donné lundi pour les 

membres de la Société hippique seuls et les ca
valiers des communes voisines a eu un temps 
plos heureux. Aussi la foule a-t-elle été très 
considérable aux abords de la piste. 

Les lauréats de ce deuxième tournoi sont : 
!•' prfSé : (Cave à liqueurs) M. DeJos, de W'as-

•ujebaL 

E t r a n g e t rouva i l l e . — Des ouvriers foreurs, 
qui travaillaient dans une maison de la rue de 
la Caserne-Saint-Ahdré, ont mis $ découvert de 
nombreux ossements humains . 

L'habitation occupée aujourd'hui par ui 
tueur de l 'abattoir, est située.nous assure-t-on 
sur I'ex^cimetiére d'un couvent qui existait au
trefois à cet endroit. 

™?«nn8f„,^K' é v , ê , | ï e d e L u C ° » . Prononcera l'o
raison funèbre de Mgr l'évêque d'Arras. 

Pn 'LHS l , , b1"? l e m e n t d u c o r D * d e MgrLequette a 
tre h » n U r V p r è s , n i d i ' u n délai de vingt qua
tre heures étant exigé par la loi 
ninfriP?.1^, »er? . e xR 0 S é et ' a date des funérailles ultérieurement indiquée. 
rteW vLaV lila=aussi. a, Procéder à la nomination 
tration ^ f ; l ^ a p i t u l a i r e s c h a p e s de l 'adminis-
cesseurdë ™?»se* . ' « f ^ ' â l 'installation du suc
cesseur de notre vénérable et regretté prélat. 

duTrS.„ÏÏ' le Soldat °—*X J u l e â> 
tadeile h ^ V T . d u g é n i e ' caserne a la ei-
re« et /i!,r d a n s s a chambrée. Vers dix heu-
vnnfnt r«f ' ? ' r e s s e n t a n t un fort mal de tête, il 
hu? fit ,?n£ i r e r J a i r f r a i s d u d e h o r » e t ' d » n s ce 

s 'ètlr," . Promenade dans les fortifications, 
fit . f n ^ „ o p a PP r 0 ( ' hé d'un talus d'escarpe, il 
m a H ? e n r P ^ P a S e f t 0 I n ' J a a u f o n d d u fossé. Ce 
ïeV« ••V, , , m i l l t a i r e ne put se relever et 
passa la loute la nuil. 
•nYo-n" ? f ,L q u e l e l e "demain , vers 5 heures du 
ïïi,M'„ IH? •es, camarades l'ont retrouvé dans 
£ «,n •?,• o v a b . , e - 0 o s s v était presque inanimé, 

ntiï t . i s o r t a . u p a r , a bouche et les oreilles, 
mrnor t i a D S P ° r , t a <*e suite 3. l'infirmerie du r é -
£ w . » V . médecin du corps fut mandé en 
H?

a, tr»=; ' raais Probablement retenu par 
^ ^ o c c u p a t i o n s , il ne put se rendre au-
5 ™do b , e ? s é , 1 u u n e "eure et demie plus tard. 
; V ? " a r r ' v e e - il constata le déplacement d 'une 
nanene et de nombreuses contusions. 
, J z ^ s a c h u , t e ' , e malheureux soldat a dû re-
oc» rL=iUn,e V I 0 l e n te commotion cérébrale, car il 
fi Z 'ougtemps sans pouvoir reprendre en
tière possession de ses facultés mentales . 

• tm id i , i i a e t é transporté à l'hôpital, où il 
est mort mardi matin. 

A m i e n s . — Comme nous l'avons annoncé, le 
Jtowtng-l iub prendra part aux courses n - 1 e t 3 , 
sous le nom de Rysscl. 

1" course. — (Juniores.) Yoles gigs, bordant 2 
avirons en pointe. 

a*course. — (Juniores.) Yoles gigs, bordant 4 
avirons en pointe (Parcours : 3,000 mètres . — 5 
virages). 

Nous souhaitons bonne chance à nos vaillantes 
équipes, qui auront à se mesurer avec les meil
leures de Paris e t de la région. W. 

Beauvo i s . — Par décret inséré à l'Officiel est 
autorisée la création d'une recette municipale 
dans la commune de Beauvois (Nord). 

Chézy-sur -Marne . — Par décision du minis
tre des postes et des télégraphes, en date du l î 
juin 1882,a été autorisée la création d 'un bureau 
télégraphique municipal dans la commune de 
Chézy-sur-Marne (Aisne;. 

Bou logne . — Le nombre des musiques, fan
fares et orphéons inscrits pour le concours des 
16 et 17 juillet est aujourd'hui de 70. 

Calais. — Mercredi soir, un maçon occupé à 
la construction du bâtiment qui fait l 'an
gle de la Grande-Rue et de la rue de la Pomme-
d'or est tombé d'un échafaudage situé au se
cond étage. On le t ransporta inanimé à la phar 
macie de M. Yardin où furent de suite appelés 
les docteurs Cuyot et Vêtu.Ls malheureux a deux 
côtes brisées et de fortes contusions a la tête. 

Cambrai . — Lundi soir, à sept heures et demie, 
la Musique municipale, de retour de St-Quentin 
•ù elle a remporté de brillants succès, a fait en 
ville une entrée triomphale, escortée par un 
piquet de sapeurs-pompiers, précédée par la 
fanfare qui s'était empressée d'aller l 'attendre 
a la gare, ainsi qu'une députation de l'Union 
orphéonique, et suivie par les Musiques de la 
Neuville et d 'Fscaudœuvres. 

Douai . — Une affaire qui a fait beaucoup de 
bruit dans la commune de Bruilles-lez-Mar-
chiennes et les environs, vient de se terminer 
devant la cour de Douai (chambre des appels 
de police correctionnelle). 

f'n sieur Puvion, qui appartient à une très-
honorable famille, avait été accusé par une 
dame Heurtaux. cabaretière, d'avoir volé a cette 
dernière une somme de ooo francs. 

Le t r ibunal , saisi de l'affaire, avait condamné 
Puvion â dix mois d'emprisonnement. Sur la 
plaidoirie de M< Kscofder, la cour, réformant ce 
jugement , l'a acquitté. 

— Le gardien Dervaux, de la prison de Douai, 
vient de découvrir un projet d'évasion, dans les 
circonstances suivantes : 

Le nommé Picard, soldat au 81" de ligne, re 
pris de just ice, subissait une peine de quatre 
mois de prison pour vol simple, et a t tendai t sa 
comparution devant les assises d'août, sous pré 
vention de vols qualifiés. 

Kn considération de sa participation à une 
tentat ive d'évasion précédente, et aux menaces 
qu'il avait faites aux gendarmes, Picard ne se 
trouvait pas avec les autres détenus. Il était 
enfermé dans une cellule avec un autre con
damné impotent, le nommé François W'atier. 

Le matin, le gardien Dervaux, en venant cher
cher la literie aperçut derrière la porte un trou 
d'environ 45 centimètres carrés sur ;5 de pro
fondeur. Il prévint de suite le gardien en chef 
qui se rendit sur les lieux, accompagne des gar 
diens Dervaux, Poulain et Beauvois. 

Picard refusa de se rendre aux injonctions 
des gardiens et M. Nilis fut obligé dé monter 
auprès de lui sur le lit de camp 

Ayant remarqué qu'il tenait constamment la 
main gauche dans la poche de son pantalon, 
le gardien chef lui saisit les deux poignets ; pen
dant ce temps M. Dervaux vi.-ita ses poches et 
t touva â gauche un couteau parfaitement affilé 
et dont le. manche était assujetti par une ficelle, 
de manière a empêcher la iame de se refermer. 

Conduit immédiatement au greffe, Picard fut 
fut t ransporté dans le cachot où on lui mit les 
fers aux pieds. 

Si ce misérable avait pu pénétrer dans le 
couloir de la prison, son plan était d'y at tendre 
le gardien de ronde, de le surprendre et de l'as
sassiner. 

Il y a quinze jours environ deux prisonniers, 
condamnés aux travaux lorcés, furent surprisen 
flagrant délit d'essai d'évasion par M. le gardien 
en chef Nilis. 

Verschure, le bandit de Faumont, condamné 
en mai dernier aux travaux forcés à perpétuité 
n'a pas encore été dirigé sur la Nouvelle-Calé-
donie.il se trouve toujours à la prison de Douai, 
où il at tend le résultat du pourvoi en cassation 
qu il a formé contre le récent arrê t de la Cour 
d'Assises de cette ville. 

H a u t e s é tudes commerc ia les .—La première 
session des examens d'admission à l'Kcole des 
hautes études commerciales, aura lieu le lundi 
21 et ie mardi 25 juillet, au siège de l'Ecole. Les 
demandes d'inscription sont reçues dans les bu
reaux de l'Ecole, 43, rue de Tocqueville, à Paris , 
et au secrétariat de la chambre de commerce 
de Paris ,2, place de la B jurse, jusqu'au samedi 
22juillet. 

Lezennes . — Mardi 13 ju in , le nommé Joseph 
Vinton, âgé de 7/ ans, est tombé du haut de 
On grenier et s'est tué dans sa chute . 

L a Capelle. — Lundi dernier, à 6 heures du 
soir, la musique de La Capelle, sous la direction 
de M. Tricot, de retour du concours de Saint-
yuentin,faisait sa rentrée en ville, ayant a sa 
tète son excellent président M. Launois, qui ne 
l'avait pas quittée de tout le voyage. 

L incour t . — A la fête de cette commune, u n 
fâcheux accident s'est produi t . Un jeune cheval 
attelé au manège d'un jeu de chevaux de bois. 

Va lenc iennes . — l 'n grave accident s'est pro 
duit hier à Blanc-Misseron. Le gendarme Sar 
razin déchargeait son revolver, quand une dé
tonation se fit entendre. Un coup venait dépar 
tir et la balle l'a frappé dans le côté. La mort a 
été ins tantanée. 

Sarrazin s'était marié la semaine dernière. 

TRdïïML CORRECTIONNEL DE LILLE 

Audience du il -juin 

Affaire P é e r t , Conseil ler munic ipa l et P r é 
s iden t d e la Chambre synd ica l e des m é c a 
n ic iens con t r e D o y e n et L a g a c h e . 
M. Péert , pardon, le citoyen Péert , a intenté 

une action pour propos diifamatoiras pronon
cés contre lui par les sieurs Doyen et Lagache 
autres présidents ou délégués de la Chai .bre 
syndicale des chaudronniers de Lille. 

M' BAIUIK prête l 'appui de sa parole au plai
gnant :M- WKBQUIM défend les inculpés. 

Voici les faits tels du moins qu'ils résultent 
de la.plainte. 

A Fourmies se réunissaient le 28 du mois der
nier, les délégués de toutes les Chambres syn
dicales de la métallurgie de la région. 

La salle du théâtre était pour cet effet prêtée 
aux membres de la fédération. Le but bien dé
fini de cette réunion étai t de poursuivre la réa 
lisation d'une fédération de tous les syndicats 
du Nord. 

Avant la séance,les délégués au nombre d'une 
vingtaine, se réunirent en comité privé d a n s le 
foyer du théâtre et là, portèrent un vote de 
blâme contre le citoyen Peert qu'ils accusèrent 
d'avoir livré les secrets des chambres syndi 
cales. 

La loi ne nous permet pas de relever ici les 
termes de ce vote de blâme dont lecture a été 
donnée à l'audience. 

Mais nous pouvons constater la déclaration 
du citoyen Edouard Peert d isant par un de ses 
amis expédié aux délègues réunis à Fourmies, 
qu'il ne pouvait se rendre ce jour là devant le 
jury d'honneur pour répondre aux accusations 
portées contre lui et qu'il demandait de ne le 
faire qu'à hui ta ine. 

On passa outre cependant et le blâme fut 
voté. 

L e s p r é v e n u s 
Ils sont deux, comme nous l'avons dit. Ce 

sont : Charles Doyen, âgé de 37 ans , mécanicien 
et Ernest Lagache âgé aussi de 37 ans , chau 
dronnier en fer à Lille. 

Le premier répond à M. le président Parenty, 
qu'il a été condamné en 18/1 à la t ranspor tà-
tion pour faits relatifs à la commune et qu'il a 
été amnistié en 1870. 

Lagache n'a subi aucune condamnation. 
L e s t émo ins 

Us sont au nombre de 10, tous membres des 
chambres syndicales de Lille. 

Nous résumerons seulement leurs piincipales 
dépositions. 

Le premier témoin interrogé est le sieur Paven 
ouvrier mécanicien. 

M - Barbe lui demande s'il est à sa connais
sance, que tous les délégués de Fourmie 
avaient porté à leur ordre du jour l'affaire 
Peert. 

K. — Non, on a profité pour cela de ce que 
l'on était réuni. 

Le témoin affirme que Doyen n'a parlé de 
Peert que devant ses collègues, dans le foyer du 
théâtre, toutes portes é tan t fermées et nulle
ment en séance publique. 

l 'n autre témoin a entendu Doven provoquer 
la réunion au foyer du théâtre et lire devant ses 
collègues une proposition de blâme où se 
trouvait quelques termes injurieux pour 
Peert. 

M" BAHBE. — Avait on alors vérifié, les pou
voirs 1 

K,— Cela était inutile.On se connaissait tous, 
Delory, un autre témoin dit qu'il est à sa con-

aissance que Peert a été interrogé sur certaines 
sites qu'il faisait en ville et dont on l'accusait, 

il a répondu qu'il ne les faisait que pour le ser
vice de sa Chambre syndicale. 

Casse a connu aassi les visites qu'on repro
chait à Peert, de faire pour trahir les secrets de 
la Chambre. Il croit que Peert n'agissait que 
comme président de syndicat. 

Même déposition du citoyen Nivesse. 
Le témoin Kattel sait que la veille de la réu

nion de Fourmies on a refusé a Peert la remise 
a huitaine de sa comparution devant le jurv 
d 'honneur et que le lendemain on l'a flétri. 

M. MoiiNAVK, commissaire central à Lille.a vu 
nombre de fois Peert, venir dans ses bureaux. 
C'était sur tout pour solliciter l 'assistance judi 
ciaire en laveur de membres de Chambres syn
dicales. 

Il est venu une fois aussi pour une question de 
gr ve menaçante, ou plutôt le commissaire cen
tral lui a demandé un renseignement sur ce que 
l'on appelle le travail a la feuille à l 'usine de 
Fives et. comme je ne comprenais pas bien son 
explication, ajoute le magistrat de police judi 
ciaire, j 'al lai trouver l'ingénieur de l'usine, M. 
Mathelin, pour avoir cette explication. 

Le citoyen Corbet a refusé de communiquer 
avec Peert. On voulait seulement, dii il séparer 
la cause ouvrière de celle du plaignant. 

M« BARUI: . — Comment vous etes-vous donc 
trouvé avec lui à la première reunion des chau
dronniers à l'usine. 

R. — Je ne savais pas rencontrer là M. Peert. 
Tous les autres témoignages ne font que repé
te r ceux-ci. 

S 3 e l £ r i . ç [ u @ 
Bruxe l les . — Emprunt de '•U; millions de 18;2. 

— 57» tirage au sort . — lo juin 1882. 
281 obligations remboursables le 1" avril 1883. 
Le n»2ôo478 remboursable par 25,000 fr. 
Le a- 214011 remboursable par 400 fr. 
Numéros remboursables par 250 fr. : 

13257 48G01 118428 145235 247717 

E T A T - C I V I L DE R O U B A I X 
DÉCLARATIONS DE NAISSANCES DU i t IXJIH. — 

/•-lie VanUesompHe. r u e du Vivier n . — Heui-i l ' au-
varciue, r u e de T o u r n a i a u x 3 f o n t s « i ausonsOranga . 
— E d o u a r d Dejonekére , r u e de W a t t r e l o c au-de là du 
c i m e t i è r e c o u r F r è r e — ifélia Bovyn, Urande -Rue 
c o u r f . e l cbv ie fort Mull ier Si. — J u l e s Le febv re , r u e 
de L a n n o y c o u r D u f e r n i o n t l ï . — Kli.-e Ouinr, r u e du 
Moulin r.;!. — E u g è n e T h e i s s e n , r u e s t -Anto ine 4. — 
Léon Neve, r u e Quen t in maisoD* Castefain. 

l lKCLABATIONS DE DÉCÈS DU 14 J t ' I N . — 
«.ngele s y m o e n s , 1 an r u e ries Loogues-HaiesSB7. — 
Henri i iesc i iamp». Si a n s p r o p r i é t a i r e r u e de Lan
noy lu i .— .Marceau Meni-in, 1 moi* r u e T n r g o t m.— 
Henr ie t t e V a n d e p u t t e , ï n i o i s r u e nu f o u t e n o v 4'J. — 
Maria Marchand , ttasa Hoie l - lheu . — P a u l B r o c a r t , 
.1 ans rue rie M o u v e a u i 9C». 

MAUIAOKS du 14. — Alphonse I tu to i t , M a n * em
p loyé de c o m m e r c e e t I r m a Honorez , 2* an» m é n a 
g è r e . — Louis V o r e u ï , ï 9 a n s emp loyé .le c o m m e r c e 
et P a l m y r e Honorez , 2ï ans sans profess ion — t ' r an -
çois Vancoatenoule , SB ans b o u l a n g e r ei t e i n i e u,--
l iare lnes , 22 ans sans profess ion . 

CONVOIS FUNÈBRES ET OBITS 
L e s a m i s e t conna i s sances de la famil le W l t i a u x 

M o t t o , qu i . pa r oubl i , n ' a u r a i e n t pas r eçu de l e t t r e 
de faire p a r t d u décès d u 1 è r e T l i û o i l o r e -
l ' r m n , o l s - M i l r l e J o s e p l i W i l ) a u x , 4 i l r a v 
rie la Compagnie de J é s u s , anc ien officier aux zoua
ves pont i l icaux décoré d e l à c r o i i de Men tana , pieu 
«enient décédé a la rés idence de s a i n t Louis-de-Oon-
zague , (Ile de J e r sey ) , le l o j u m 18S2, à l ' âge de 3a a n s 
at 3 mo i s , sont p r iés de cons idé re r le p r é s e n t avis 
c o m m e en t e n a n t h e u e t de bien voulo i r a s s i s t e r 
au s e rv ice Solennel , qu i s e ra cé l éb ré le l u n d i IV cou
ran t , à l o h e u r e s , a u .Maître-Autel de l 'église Saint-
Mart in. 
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I n t e r r o g a t o i r e d e s p r é v e n u s 
Le sieur Doyen répond à Si. le président ! à 

Fourmies nous voulions former June société de 
métallurgie. Or, avant nous voulions éliminer 
de notre sein tous ceux en qui nous n'a 
vions pas confiance. J'ai dit. je l'avoue, que no
tre dignité nous défendait de marcher avec 
Peert et j ' a i purement et simplement propose 
l'ordre du jour qui m'est reproché. Mais je n'ai 
aucunement reproché à Peert les démarches 
qu i l pouvait avoir faites en ville dans l'intérêt 
des ouvriers, puisque tous, nous agissons de 
même. 

Il explique comme quoi après une discussion 
violente au sein de l'assemblée, un jury d'hon 
neur a été proposé et que Peert l'a accepté. 

L'inculpé Lagache répond qu'il s'est borné à 
relater ce qui avait été dit â l'usine de Fives par 
M. l 'ingénieur Mathelin. Il nie >outle reste. 

L e s p la idoi r ies 
M" B.vRBf: explique la situation de Peer t de

vant les syndicats. 
Il rappelle les élections et les divergences qui 

avaient surgi entre les chambres svndicales de 
Lille. 

Or, on n'a jamais pardonné à son client d a-
voir aidé, par une juste rétractation à l'élection 
du député républicain. 

Le défenseur déplore que des haines se soient 
introduites là où on ne devrait avoir en vue que 
les intérêts du travail. Pour lui, l'élection faite, 
il n'y avait plus qu'à fraterniser. 

M* Barbe demande pour son client e t pour 
tous dommages et intérêts, l'insertion du juge
ment dans les journaux . 

Le réqu i s i to i r e 
M. le subst i tut l ierbaut croit que ce n'est pas 

Affaire Peltzcr. — Nous avons 
dit, d après un journal parisien, le Clairon, que 
la justice a découvert à Paris le coiffeur Dau-
mouche, qui avait fourni a Peltzer les objets 
nécessaires pour transformer sa physionomie, 
tels que perruques, fausses barbes, et une pou
dre qui change complètement la couleur de la 
peau. 

« Durant son séjour â Par is , ajoute notre 
confrère, Peltzer a habité un grand nombre 
d'hôtels, surtout aux environs de la gare du 
Nord, et sous des noms différents, no tamment 
sous celui de Lefébure. 

Il ne passait guère qu'un jour dans chaque 
nôtel et était accompagné d'un individu que 
l'on suppose être son frère. Les hôteliers qui 
l'ont logé ont tous remarqué qu'il ne couchait 
pas chez eux, mais qu il savait défaire son lit 
et bouleverser la chambre pour leur donner le 
change. 

On n'a pas encore retrouvé le compagnon de 
Peltzer, pas plus que les papiers importants 
contenus dans ia valise que l'assassin présumé 
a abandonnée en route, et qui cependant resta 
introuvable. » 

Bodeghem.—Mardi, un campagnard du nom 
de Backer a été trouvé couché a terre , et hor 
riblement brûlé, aux environs de la gare de Bo
deghem. Le malheure JX a été amené à Bruxel
les Les brûlures qu'a reçues le pauvre homme 
sont affreuses a voir ; les chairs des j ambes 
sont pendantes , et il est a t teint depuis les 
pieds jusqu'aux r e ins . La victime ne peut 
expliquer les causes de cet accident, qui aura , 
on le craint, des suites mortelles. Backer a été 
transporté à l'hôpital Saint-Jean. 

A n v e r s . — Mardi, un matelot de la douane 
passant en barquette entre le quai sud du m u -
soir du bassin Kattendyk et un s teamer en t rant 
dans le bassin, a été broyé avec son embarca
tion. La mort instanée a également été le résul
tat de cet effrayant malheur. D autres person
nes se trouvaient dans la barquette, mais ont 
pu échapper par un miracle d'agilité. 

L iège . - o n lit dans la Gazette de Liège : 
Les libéraux de Liège ont célébré hier leur 

triomphe avec d'autant plus de tapage, qu'ils 
avaieat eu plus de crainte. Aussitôt connus les 
résultats de Gand, des groupes de siflleurs et de 
braillards ont parcouru la ville, et les bureaux 
de la Baiett* ont reçu fréquemment leur visite 
Les nou hou ! les cris « d'à bas la calotte ! » « û 
bas Malou ! » etc., les huées, les sifilets, les gro
gnements, une de> spécialités de ces messieurs , 
le chant profane du • miserere » nous ont é té 
distribués avec une rare abondance. 

A un moment donné un sieur Goune. employé 
de la Libre-Pensée et du gouvernement provin
cial, s'est fait porter en tr iomphe oevant notre 
porte, pour mieux exhiber une vieille buse et 
olfrir. a la foule enthousiasmée par ses gamba 
des et gesticulations grimaçantes, fa plus forte 
preuve que nous ayons jainaia rencontrée er 
faveur de la théorie de Darwin su r l'origine-, 
simienne de l 'humanité. Nous plaignons cordia 
leinent M. Pety, s'il compte beaucoup de s a u 
teurs de cette force et de cette belle éducation, 
dans le personnel de ses bureaux. 

Dans ia soirée, des sérénades ont été données 
aux élus, et la loule des gamins, d é tudiants et 
démployésen goguette qui suivait la musique-
mêlait aux hourras en leur honneur, les même; 
bruits insul tants pour les catholiques, le chant 
des « dueux » et celui de la «Marseillaise .. L ~ 
calés de toutes espèces ont fini par recueillir la 
plupart des mani les tants . 

T o u r n a i . — On lit dans le Courrier de 

T e n t a t i v e de suic ide . — On assure que le 
nommé D..., colleur de bière, actuellement 
poursuivi pour les nombreux vols de genièvre 
dont il s'est rendu coupable, aurait tenté de se 
suicider mardi. 11 aurai t essayé de se pendre et 
l'on serait arrivé à temps pour J'en empêcher. 

REGION PU NORD 
Arras . — Une souscription publique est ou

verte pour l'érection d'un monument a la mé
moire de Mgr Lequette. 

Les obsèques de Mgr l'évêque d'Arras auront 
lieu mardi prochain. 

Cédant a la prière du Chapitre qui n'était en 
cette circonstance que l ' interprète du désir 
exprimé pa r Mgr Lequette sur son ht de mort; 

porter dans un débit voisin 
Mont -Sa in t -E lo i . — Un douloureux accident 

s'est produit matdi dans un chantier a Ja halte 
située au hameau d'Lcoivres. Des ouvriers ma
nœuvraient des blocs de pierre destinés à l'église 
en cours de construction, lorsqu'une pièce 
énorme se détachant couvrit un malheureux 
enfant empêché de se garer. Qu'on juge de la 
Couleur du père à la vue de son fils écrasé! Ce 
ne fût qu 'à l'aide d'un cric qu'on put enfin le 
dégager ; mais S l ' instant il rendait le dernier 
soupir. 

Maretz. — On vient de faire une magnifique 
réception à la musique de cette localité, qui, re
venant de saint-wuentin.rapporiail du concours 
un premier prix d'exécution, un premier de 
soli, et un prix de lecture à vue. Le chef de 
musique a obtenu une médaille de deuxième 
division. 

Après quatre heures, on ne. travaillait plus 
dans la fabriqué 'de M. Poette. Toutes les ma i 
sons étaient pavoisées de drapeaux. 

f taches.— Dernièrement,Mgr Duqnesnay pré-
ait en personne la cérémonie du jubile de 

cinquante ans de prêtrise de M. le chanoine 
dadenne, curé de Haches. 

A la fin de cette fête de famille. Mgr l 'arche
vêque a nommé sur-le-champ le vénérable jubi
laire, chanoine honoraire de la piétroooin <i,e, 
cambra i . 

Mgr Duquesnay o.vsala ainsi couronner les 
cheveux b^aaca d e ' ce digne prêtre, déjà cha-
aome d'Amiens, et ancien professeur du der
nier évêque de notre diocèse, Mgr Bataille, 

reproché 
Or, la principale condition du délit, la publ i

cité n'existe pas , tous les témoignages le di
sent. 

Kn conséquence, le ministère public ne peut 
demander une condamnation. 

L a défense 
M* Werquin rappelle que si son client Doyen 

a été condamné pour faits eous la commune 
ces faits se résument à avoir été emolové civil 
d'une mairie de Paris . r 

L'avocat lit ensuite de magnifiques a t tes ta 
tions émanées de ceux qui ont emplové doven 

C'est un travailleur honnête et oourageux 
que le tribunal acquittera. 

Le défenseur t,ermiae par un énergique ta 
bleau des scènes qui ont eu lieu au Conseil m u 
nicipal de Lille, au sujet des faits qui ont mo
tive fa conduite de ses clients à l'égard du plai
gnant . L'avocat démontre enfin que le fait 
ditlamatoire dé Fonrmies n'existe pas puisque 
la reunion tenue là-bas n avait pas plus de ca
ractère public que celle d un conseil municinal 
11 conclut à l 'acquittement. w ' 

Le tribunal renvoie la cause à un* aud ien r -
ul téneure pour le prononcé du, jugement . " 

Une grande foule composés d 'ouvr* ' , . rarn 
plisaait le prétoire pendaoA tout - ' 

r i e r « s » A H - . c r e u n i a o u i . B e s u - . 
j-içrs s t B ' l 0 n n e n t d a n s , a s a „ e d e s p a s . f > e r d u s p . uans les couloirs du Palais: Ils semblent 

at tendre la sortie dn plaignant Hert. Mais son 
avocat emnaèBeeelui-ci par l'issue réservée aux 
barreau. 

« Naturellement la Jeune Carde, pour fêter 
le » grr r rand tr iomphe des libéraux » ornanise 
une « manifestation spontanée > — dont les 
éléments étaient recrutés depuis une uuinzaiDe 
de jour. 

» Des affiches rouges — singulière contradic
tion pour des bleus — sont collées à tous le« 
coins de rues, et vers I h e n r e s ly\ un inqualitia^ 
Me cortège, que VBconofni* et la Vérité quali
fieront d imposant, malgré les centaines de «a 
mins débraillés qui en faisaient Je plus bel orne
ment, se dirige vers la maison de M Bara 

» L'homme au » balcon .. apparaît , flanqué de 
son aide-de-camp. Simon. 4 

» U commence par remercier tout le monde 
et finit, par injurier l 'épiscopat - comme ne 

du", cortège * P m a ' e l e V é d e s P o r t e f a i * 
»> L'homme au « balcon » dit, en montrant le 

poing, qu i l forcera lesévêquesà capituler.qu'ils 
obéiront bongre mal gre. qu'on les fera marcher 
au pas - et autres belles choses, dûment ap
plaudies par la gueuserie, qui savoare i eschar -
mes de cette éloquence délicate 

«Apres la « grr r r r rande manifestat ion» la 
foule se répand en ville, en chantant des « cou
plets satiriques » comme diront encore nos con 
frères précités. 
i M M s t f "aS il'A°V " touTDit à P e a Pr*s tons 

I » Chose digne de remarque : nous avons en 
tendu dans la rue de Pont, un groupe d'ouvriers 
chantant a gorge déployée, et a l te rna t ivemenf 
les deux refrains: A bas Malou.' et A bal 
Faro . ' . . . . . . 

» Une bonne récompense à celui qui débrouil
lera ce nœud-là ! 

•> Bue des Chapeliers, un t i t i , juché sur les 
escaliers de la Boucherie.chantait uneactual i té 
le p'tit bleu. : 

Le malheureux s'égosillait à crier : 
« I.e P'tit bleu, c'est pur etsans ta-a-a-a-che : . . . . 
» Ah ! bien ouiche .. 
» La « gr r r r rande manifestation » se t e r r j jna 

la où elle devait se terminer — dans les cabou 
lots en genièvres. 

• Un triomphe libéral ne peut , en conscience 
ventérea" e m e n l > ' t U e P * r U n ^ s o « l ° f ?«pb ie bre-

PAITS DIVERS 
— .Marsei l le , 18 j u i n . — U u d o u b l e a s s a s 

s i n a t a é t é c o m m i s h i e r m a t i n à l s t r e s . 
Deux v i e i l l a r d s , les é p o u x L a a g i e r . I e m a r i 
agi' de 7!» a n s . l a f emme de 83, o n t é té as 
s a s s i n é s . U n b e r p e r s o u p ç o n n e a é t é a r 
r ê t é . 

— L u s C O N D A M N É S \ M O R T . — P l u s i e u r s 
de n o s c o n f r è r e s on t a n n o n c é q u e B i s to r . 
l ' a s sass in de la v e u v e S t o r d e u r a v a i t vu s a 
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